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ARRETE @

ARTICLE PREMIER.
Sont insecrits sur l'Inventaire
es 3iteg dont la conservation préeertec
un intardt séndral les Chilets de Lacou
et du Verney 4 Névache (Eautes-Alpes)
cadasires sous laos Nell0l 3. 1103-1112-
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Est Sgalement vise par la mesure
le trongon du Chemin Vicinal ordinaire
42 Yevache aux cnflete de Laval,(pro-
pridté communale) sig au drois des
Cn3lets. '



ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du dépar-
tement pour les archives de la préfecture, au Maire

de la commune dg@ Névache =i aux prop rié
taires intéressés,

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution.
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